
Gestion des adhérents

Activation de l’accès à la 

partie privée du site
RSPV par une 
administratrice

Avis du CA 
du RSPV 

(*) Le bulletin n’est nécessaire que pour la première inscription, son contenu peut être reproduit sur texte libre,
Il est téléchargeable en page publique du site rspv.net
(**) Le montant de la cotisation est de 
• 50€ pour la majorité des adhérents
• 30€ pour les moins de 30 ans
• 15€ pour les étudiants
• montant libre (et > 50€) pour les bienfaiteurs

2 - Demande 
d’adhésion (courrier)

Postulant

« Livret d’accueil »
transmis par la Trésorière

Notification Défavorable

- Avis favorable automatique pour les vétérinaires, 
les étudiants vétérinaires, les ISPV et étudiants ISPV
- Avis formel du CA pour les autres postulants

Nouveau membre 
du RSPV

Mise à jour de la liste 
des adhérents par la 

Trésorière

Mise à jour Mai 2013

1- Inscription sur 
le site rspv.net

Transmission du bulletin d’adhésion (*) et 
du  1 chèque  (**) à l’ordre du RSPV à la 
trésorière : Myriam ISPA

Direction Départementale de la 
protection des populations 

Rue de la Cité administrative –- Bât C
31074  Toulouse  Cedex

Se rendre sur : http://www.rspv.net/
1- S’inscrire en suivant les 
instructions 
2- Notifier son inscription sur 
« contacter le bureau »

Explication des motifs de refus en 
référence aux statuts de l’association 
et de son règlement intérieur
(Chèque retourné s’il y a lieu)

Fichier commun des 
adhérents (Cloud 

Bureau)


